
Certificat d’énergie renouvelable
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Une électricité renouvelable certifiée par TÜV SÜD

Electrabel SA certifie avoir acheté des certificats d’énergie 
renouvelable, correspondant à 100 % de la consommation 
totale d’électricité de

L’énergie renouvelable porte le label TÜV SÜD.  
Il garantit la production de l’énergie dans les sites hydro-
électriques de la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) et 
de la SHEM (Société Hydroélectrique du Midi), partenaires 
d’Electrabel en France, et l’allocation exclusive des certificats 
à l’acheteur.

Période de fourniture:

du 01/05/2008 au 31/12/2009 inclus

Bruxelles, le 02/06/2008

Joseph Castermans,
Directeur Ventes

Dessain
Regenboog, 5 

2800 Mechelen


